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Le dossier ne devra pas excéder 20 pages
_________________________________________
Porteur du projet
Nom de l’ESMS : 	
Numéro FINESS géographique 	:
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Activités principales de la structure porteuse du projet (autorisations/agrément) :
· ☐ IME
· ☐ SESSAD
· ☐ AUTRE (précisez) :


Nombre de places autorisées :
Déficience autorisée :



Nom de l’organisme gestionnaire
Numéro FINESS juridique :
Statut juridique (association, établissement public…) :
Adresse du siège social (le cas échéant) :
Code postal du siège : 	
Commune : 	
Adresse email de la structure : 	
Téléphone : 


Personne en charge du projet
Nom : 	
Prénom : 	
Fonction : 	
Téléphone : 	
Adresse email de la personne : 	



	Présentation du promoteur (expérience et connaissance du territoire)

	
1) Quelle est la cohérence entre votre projet associatif et le projet d’une équipe mobile d’appui médico-social à la scolarisation ? 
Êtes-vous déjà impliqué sur le territoire ?

2) Le projet a-t-il été co-construit avec les acteurs du territoire (la Maison départementale des personnes en situation de handicap, l’Éducation nationale, les établissements scolaires, la commune, partenaires de l’intervention précoce) ?




	Caractéristiques et fonctionnement de l’EMAS

	
3) Présentation de l’EMAS et du territoire d’intervention

4) Présentation du protocole territorial de fonctionnement ;

5) Explicitez les modalités d’informations avec les familles et de collaboration dans le cadre d’un usager ciblé ;

6) Décrivez la mise en œuvre des recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) HAS et ANESM.




	Transformation de l’offre et modalités partenariales 

	
7) Explicitez en quoi ce projet s’intègre dans le projet plus global de transformation de l’offre médico-social (responsabilité populationnelle, dynamique partenariale existante et envisagée, modalité de collaboration avec les personnels enseignants, parascolaires et avec les acteurs du territoire, modalité de travail avec les équipes des PAS)





	Moyens humains 

	
8) Précisez la composition de l’équipe (type de professionnels, ETP, plan de recrutement, fiche de poste, formation) et les modalités de gestion, coordination et management

9) Expliquez les modalités de mise en œuvre de la supervision des pratiques (notamment la fréquence et la durée)





	Moyens matériels

	
10) Décrivez les conditions matérielles et logistiques (organisation des locaux, bureau, moyens de transport pour la mobilité de l’équipe, faisabilité foncière, outils de communication et de coordination)




	Budget annuel de fonctionnement

	
11) Le budget annuel ne devra pas dépasser 1 461 532 €.
Une proposition budgétaire sera adossée à ce dossier et comportera notamment une répartition par groupe (budget éducateur et frais de fonctionnement) ainsi que tous les éléments nécessaires à la réalisation d’un budget prévisionnel, conformément au cadre normalisé des articles R. 314 et suivants du Code de l’action sociale et des familles.
Indiquez les éléments d’information que vous jugez nécessaires à la bonne compréhension du budget de fonctionnement.



	Calendrier

	
12) Explicitez le calendrier de mise en œuvre pour la rentrée 2026 (1er septembre 2026).
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